ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE 

L’INDEMNITE POUR TRAVAUX DANGEREUX, INSALUBRES, INCOMMODES OU SALISSANTS
A noter : Cette indemnité ne peut pas être cumulée avec le régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). De ce fait, les collectivités ayant mis en place le RIFSEEP ne peuvent donc plus verser cette indemnité aux cadres d’emplois bénéficiaires du RIFSEEP. En effet, cette indemnité ne figure pas sur l’arrêté du 27 août 2015 qui liste les primes cumulables avec le RIFSEEP. 

A M …………………………………….………..
GRADE …………………………………….…………..

Le Maire (ou le Président) de …………………………………,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 67-624 du 23 juillet 1967 modifié, fixant les modalités d'attribution et les taux des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants,

Vu l'arrêté ministériel du 2 décembre 1969 relatif aux conditions d'attribution de certaines indemnités susceptibles d'être accordées à divers personnels relevant du Ministère de l'Intérieur et liste des travaux y ouvrant droit,

Vu l’arrêté ministériel du 30 août 2001 fixant les taux de base des indemnités pour travaux dangereux, insalubres; incommodes ou salissants,

Vu la délibération du Conseil Municipal (ou Conseil Communautaire ou Conseil d'Administration) en date du …………………….. instituant cette indemnité au profit des agents de la collectivité (ou de l’établissement) en application du principe de parité,

Vu le budget de la commune (ou de l’établissement),

Considérant qu’il appartient au Maire (ou Président) de déterminer par arrêté, dans le cadre fixé par la délibération du Conseil Municipal (ou Conseil Communautaire ou Conseil d'Administration) le montant des attributions individuelles,

ARRETE

ARTICLE 1 :
M …………………………, né(e) (nom de jeune fille) ………………… le …………………… à …………………………. (grade) ………………………………………….., percevra à compter du …………., par demi-journée de travail effectif, une indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants d’un montant égal au taux de base applicable à la catégorie …….. (catégorie dont relève la tâche effectuée) (1) multiplié par ………. (fraction ou nombre de taux correspondant à cette tâche).
Article 2 : 
Cette somme sera versée mensuellement. 
Article 3 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

(1) Taux de base : 

- 1ère catégorie : 1,03 €

- 2ème catégorie : 0.31 €

- 3ème catégorie : 0.15 €

(art. 1er de l'arrêté ministériel du 30 août 2001)
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